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ANNEXE I

CERTIFICAT QUE LA JURIDICTION DOIT DÉLIVRER LORSQUE SA DÉCISION REFUSANT LE RETOUR D’UN ENFANT DANS UN
AUTRE ÉTAT MEMBRE EST FONDÉE UNIQUEMENT SUR L’ARTICLE 13, PREMIER ALINÉA, POINT B), OU SUR L’ARTICLE 13,
DEUXIÈME ALINÉA, DE LA CONVENTION DE LA HAYE DE 1980 (1), OU SUR CES DEUX DISPOSITIONS

[Article 29, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/1111 du Conseil (1)]
Informations destinées aux personnes recevant le présent certificat aux fins de l’article 29, paragraphe 5 du règlement

Si, à la date de la décision refusant le retour d’un enfant, mentionnée au point 3 ci-dessous, aucune procédure au fond
relative au droit de garde n’est pendante dans l’État membre dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle
immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites, vous avez la possibilité de saisir une juridiction de cet
État d’une demande portant sur des éléments de fond relatifs au droit de garde, conformément à l’article 29, paragraphe 5,
du règlement. Si la juridiction est saisie dans un délai de trois mois à compter de la notification de la décision refusant le
retour de l’enfant, toute décision rendue à l’issue de cette procédure au fond en matière de droit de garde qui implique le
retour de l’enfant dans cet État membre sera exécutoire dans tout autre État membre conformément à l’article 29,
paragraphe 6 du règlement, sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure et sans qu’il soit possible de s’opposer
à sa reconnaissance, sauf si et dans la mesure où il est constaté qu’elle est inconciliable avec une décision visée à l’article
50 du règlement, à condition qu’un certificat conforme à l’article 47 ait été délivré concernant la décision. Si la juridiction est
saisie après l’expiration du délai de trois mois ou que les conditions de délivrance d’un certificat énoncées à l’article 47 du
règlement ne sont pas réunies, la décision au fond en matière de droit de garde qui sera finalement prise sera reconnue et
exécutée dans les autres États membres conformément au chapitre IV, section 1, du règlement. La partie qui saisit la
juridiction de l’État membre dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou
son non-retour illicites, transmet les documents suivants à ladite juridiction: a) une copie de la décision refusant le retour de
l’enfant; b) le présent certificat; et c) le cas échéant, un compte rendu, un résumé ou un procès-verbal de l’audience,
comme indiqué au point 4.1.

Informations destinées à la juridiction recevant le présent certificat aux fins de l’article 29, paragraphe 3 du règlement (3)
Le présent certificat a été délivré parce que l’enfant (ou les enfants) mentionné(s) au point 5 a (ou ont) été déplacé(s)
illicitement ou est (ou sont) retenu(s) illicitement dans l’État membre où se situe la juridiction délivrant le présent certificat.
Une procédure visant le retour de l’enfant (ou des enfants) au titre de la convention de La Haye de 1980 a été engagée
parce que la personne mentionnée au point 6.1 a affirmé que le déplacement ou le non-retour de l’enfant (ou des enfants)
violaient le droit de garde et qu’au moment du déplacement ou du non-retour, ce droit était exercé effectivement, seul ou
conjointement, ou l’eût été si de tels événements n’étaient survenus, conformément à la convention de La Haye de 1980. La
présente juridiction a refusé le retour d’un ou de plusieurs des enfants faisant l’objet de la procédure en se fondant
uniquement sur l’article 13, premier alinéa, point b), ou deuxième alinéa, de la convention de La Haye de 1980, ou sur ces
deux dispositions. Si, au moment où la présente juridiction a rendu sa décision - mentionnée au point 3 ci-dessous - refusant
le retour de l’enfant uniquement sur la base de l’article 13, premier alinéa, point b), ou deuxième alinéa, de la convention de
La Haye de 1980, ou sur la base de ces deux dispositions, une procédure au fond relative au droit de garde était pendante
dans l’État membre dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-
retour illicites, l’article 29, paragraphe 3, du règlement prévoit que la présente juridiction, si elle a connaissance de cette
procédure, transmet à la juridiction saisie d’une demande d’examen au fond en matière de droit de garde, dans un délai
d’un mois à compter de la date de sa décision, soit directement, soit par l’intermédiaire des autorités centrales, les
documents suivants: a) une copie de sa décision refusant le retour de l’enfant; b) le présent certificat; et c) le cas échéant,
un compte rendu, un résumé ou un procès-verbal de l’audience, comme indiqué au point 4.1, ainsi que tout autre document
que la présente juridiction juge pertinent, comme indiqué au point 4.2. La juridiction saisie d’une demande d’examen au
fond en matière de droit de garde peut, au besoin, demander à une partie de fournir une traduction ou une translittération,
conformément à l’article 91 du règlement, de la décision et de tout autre document joint au présent certificat (article 29,
paragraphe 4, du règlement).
1.   ÉTAT MEMBRE D’ORIGINE DE LA DÉCISION REFUSANT LE RETOUR DE L’ENFANT (OU DES ENFANTS)* (4)

 Belgique
 Bulgarie
 République tchèque
 Allemagne
 Estonie
 Irlande
 Grèce
 Espagne
 France
 Croatie
 Italie
 Chypre
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 Lettonie
 Lituanie
 Luxembourg
 Hongrie
 Malta
 Pays-Bas
 Autriche
 Pologne
 Portugal
 Roumanie
 Slovénie
 Slovaquie
 Finlande
 Suède
 Royaume-Uni

2.   JURIDICTION QUI A RENDU LA DÉCISION ET DÉLIVRE LE CERTIFICAT*
2.1. Nom*

2.2. Adresse*

2.3. Téléphone/Télécopie/Adresse électronique*
Téléphone

Télécopie

Adresse électronique

3.   DÉCISION*
3.1. Date (jj/mm/aaaa)*

3.2. Numéro de référence*

4.   DOCUMENTS SUPPLÉMENTAIRES (POUVANT ÊTRE COMMUNIQUÉS AUX PARTIES)*
4.1.   Un compte rendu, un résumé ou un procès-verbal de l’audience*

  4.1.1 Oui
  4.1.2. Non

4.2.   Tout autre document que la juridiction juge pertinent* (5)
  4.2.1. Oui (veuillez préciser)
 4.2.2. Non

5.   ENFANT(S) (6) NE DEVANT PAS FAIRE L’OBJET D’UN RETOUR CONFORMÉMENT À LA DÉCISION*
5.1.   Enfant 1*

5.1.1. Nom(s)*

5.1.2. Prénom(s)*

5.1.3. Date de naissance (jj/mm/aaaa)*
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5.1.4. Lieu de naissance (si cette donnée est disponible)

5.1.5. Numéro d’identité ou numéro de sécurité sociale (le cas échéant et si cette donnée est disponible)

5.2.   Enfant 2
5.2.1. Nom(s)

5.2.2. Prénom(s)

5.2.3. Date de naissance (jj/mm/aaaa)

5.2.4. Lieu de naissance (si cette donnée est disponible)

5.2.5. Numéro d’identité ou numéro de sécurité sociale (le cas échéant et si cette donnée est disponible)

5.3.   Enfant 3
5.3.1. Nom(s)

5.3.2. Prénom(s)

5.3.3. Date de naissance (jj/mm/aaaa)

5.3.4. Lieu de naissance (si cette donnée est disponible)

5.3.5. Numéro d’identité ou numéro de sécurité sociale (le cas échéant et si cette donnée est disponible)

6.   PERSONNES (7) CONCERNÉES PAR LA PROCÉDURE DE RETOUR*
6.1.   Personne demandant le retour de l’enfant (ou des enfants)*

  6.1.1. Personne physique
6.1.1.1. Nom(s)

6.1.1.2. Prénom(s)

6.1.1.3. Date de naissance (jj/mm/aaaa)

6.1.1.4. Lieu de naissance (si cette donnée est disponible)

6.1.1.5. Numéro d’identité ou numéro de sécurité sociale (le cas échéant et si cette donnée est disponible)

6.1.1.6. Adresse (si cette donnée est disponible)
6.1.1.6.1. telle qu’elle est indiquée dans la décision …

6.1.1.6.2. toute information complémentaire (concernant par exemple une autre adresse actuelle) …

  6.1.2. Personne morale, institution ou autre organisme
6.1.2.1. Nom complet

6.1.2.2. Numéro d’identification (le cas échéant et si cette donnée est disponible)

6.1.2.3. Adresse (si cette donnée est disponible)
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6.2.   Partie défenderesse*
  6.2.1. Personne physique
6.2.1.1. Nom(s)

6.2.1.2. Prénom(s)

6.2.1.3. Date de naissance (jj/mm/aaaa)

6.2.1.4. Lieu de naissance (si cette donnée est disponible)

6.2.1.5. Numéro d’identité ou numéro de sécurité sociale (le cas échéant et si cette donnée est disponible)

6.2.1.6. Adresse (si cette donnée est disponible)
6.2.1.6.1. telle qu’elle est indiquée dans la décision …

6.2.1.6.2. toute information complémentaire (concernant par exemple une autre adresse actuelle) …

  6.2.2. Personne morale, institution ou autre organisme
6.2.2.1. Nom complet

6.2.2.2. Numéro d’identification (le cas échéant et si cette donnée est disponible)

6.2.2.3. Adresse (si cette donnée est disponible)

7.   LA DÉCISION REFUSANT LE RETOUR DE L’ENFANT (OU DES ENFANTS) (8) DANS UN AUTRE ÉTAT MEMBRE EST FONDÉE
UNIQUEMENT SUR L’UNE DES DEUX DISPOSITIONS SUIVANTES, OU SUR CES DEUX DISPOSITIONS*

7.1.   Enfant 1*
  7.1.1. Article 13, premier alinéa, point b), de la convention de La Haye de 1980
  7.1.2. Article 13, deuxième alinéa, de la convention de La Haye de 1980

7.2.   Enfant 2
  7.2.1. Article 13, premier alinéa, point b), de la convention de La Haye de 1980
  7.2.2. Article 13, deuxième alinéa, de la convention de La Haye de 1980

7.3.   Enfant 3
  7.3.1. Article 13, premier alinéa, point b), de la convention de La Haye de 1980
  7.3.2. Article 13, deuxième alinéa, de la convention de La Haye de 1980

8.   À LA DATE DE LA DÉCISION MENTIONNÉE AU POINT 3, UNE PROCÉDURE AU FOND RELATIVE AU DROIT DE GARDE EST
PENDANTE DANS L’ÉTAT MEMBRE DANS LEQUEL L’ENFANT (OU LES ENFANTS) AVAIT (OU AVAIENT) SA (OU LEUR)
RÉSIDENCE HABITUELLE IMMÉDIATEMENT AVANT SON (OU LEUR) DÉPLACEMENT OU SON (OU LEUR) NON-RETOUR ILLICITES*

 8.1.   Non
 8.2.   Situation inconnue de la juridiction
 8.3.   Oui

8.3.1. Juridiction saisie d’une demande d’examen au fond en matière de droit de garde
8.3.1.1. Nom

8.3.1.2. Adresse (si cette donnée est disponible)

8.3.1.3. Téléphone/Télécopie/Adresse électronique (si ces données sont disponibles)
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Téléphone

Télécopie

Adresse électronique

8.3.2. Numéro de référence (si cette donnée est disponible)

8.3.3.1. Personne physique
  8.3.3.1. Personne physique

8.3.3.1.1. Nom(s)

8.3.3.1.2. Prénom(s)

  8.3.3.2. Personne morale, institution ou autre organisme
8.3.3.2.1. Nom complet

8.3.4. Partie 2
  8.3.4.1. Personne physique

8.3.4.1.1. Nom(s)

8.3.4.1.2. Prénom(s)

  8.3.4.2. Personne morale, institution ou autre organisme
8.3.4.2.1. Nom complet

 8.3.5.1. Enfant 1
 8.3.5.2. Enfant 2
 8.3.5.3. Enfant 3

9.   LA DÉCISION REFUSANT LE RETOUR DE L’ENFANT (OU DES ENFANTS) A ÉTÉ NOTIFIÉE COMME SUIT À*
9.1.   Personne 1 mentionnée au point 6.1*

  9.1.1. Non
  9.1.2. Situation inconnue de la juridiction
  9.1.3. Oui

9.1.3.1. Date de la notification (jj/mm/aaaa)

9.1.3.2. La décision a été notifiée dans la (ou les) langue(s) suivante(s): BG ES CS DE ET EL EN FR GA HR IT LV LT HU MT NL
PL PT RO SK SL FI SV  

 BG
  ES
 CS
 DE
 ET
 EL
 EN
 FR
 GA
  HR
 IT
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 LV
 LT
 HU
 MT
 NL
 PL
 PT
 RO
 SK
 SL
 FI
 SV

9.2.   Personne 2 mentionnée au point 6.2*
  9.2.1. Non
  9.2.2. Situation inconnue de la juridiction
  9.2.3. Oui

9.2.3.1. Date de la notification (jj/mm/aaaa)

10.   À DES FINS D’INFORMATION: DES MESURES ONT ÉTÉ PRISES POUR FAIRE EN SORTE QU’IL Y AIT DES CONTACTS ENTRE
L’ENFANT (OU LES ENFANTS) ET LA PERSONNE QUI DEMANDE LE RETOUR DE L’ENFANT (OU DES ENFANTS),
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 27, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT*

  10.1. Non
  10.2. Oui

10.2.1. Si oui, veuillez joindre une copie ou un résumé de la décision.

Si des pages supplémentaires ont été ajoutées, veuillez indiquer leur nombre: …

Fait à

Le

Signature et/ou cachet

PDF form
(1)  Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants (ci-après
dénommée «convention de La Haye de 1980»).
(2)  Règlement (UE) 2019/1111 du Conseil du 25 juin 2019 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, ainsi qu’à l’enlèvement international d’enfants
(JO L 178 du 2.7.2019, p. 1) (ci-après dénommé «règlement»).
(3)  Lorsque la partie engage après que la présente juridiction a rendu sa décision mentionnée au point 3 une procédure au
fond relative au droit de garde conformément à l’article 29, paragraphe 5 du règlement, dans l’État membre dans lequel
l’enfant (ou les enfants) avait (ou avaient) sa (ou leur) résidence habituelle immédiatement avant son (ou leur) déplacement
ou son (ou leur) non-retour illicites, il convient de se référer à la section «Informations destinées aux personnes recevant le
présent certificat aux fins de l’article 29, paragraphe 5 du règlement».
(4)  Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
(5)  À ne remplir qu’aux fins de l’article 29, paragraphe 3, du règlement.
(6)  Si plus de trois enfants sont concernés, veuillez joindre une feuille supplémentaire.
(7)  Si plus de deux personnes sont concernées, veuillez joindre une feuille supplémentaire.
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(8)  Si plus de trois enfants sont concernés, veuillez joindre une feuille supplémentaire.
(9)  Si plus de deux parties sont concernées, veuillez joindre une feuille supplémentaire.
(10)  Si plus de trois enfants sont concernés, veuillez joindre une feuille supplémentaire.
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